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Son Excellence Monsieur Joseph KABILA KABANGE 
Président de la République Démocratique du Congo 

 

« La bonne gouvernance autant que la transparence dans la gestion du secteur minier imposent le respect d’une éthique, non seulement, par les 

pouvoirs publics mais aussi par les opérateurs privés et la Société Civile » 
Extrait du discours à la Conférence sur la Gouvernance et la Transparence à Lubumbashi, le 30 janvier 2013 
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M 
oteur de croissance et important 
contributeur au Budget national,  le 
secteur minier de la RDC compte  

parmi les secteurs stratégiques du pays. Pour 
illustration, dans les prévisions budgétaires et 
leurs exécutions, la mobilisation des recettes 
du secteur minier est le sésame pour la mise en 
œuvre du programme d’actions du 
Gouvernement. Mais, cette contribution dépend 
totalement de la qualité et quantité de l’énergie 
électrique nécessaire  à  l’industrie minière 
pour produire davantage. Selon les statistiques 
fiables, de 2003 à 2017, la production minière 
est passée de 9.370 tonnes à plus d’un million 
de tonnes de cuivre ! Soit un accroissement de 
10.750 % ! Une véritable explosion !  
 
La production de la filière aurifère a elle aussi 
enregistré une augmentation. Idem, dans une 
certaine mesure, pour les recettes minières 
malheureusement calculées au  taux le plus bas.  
Il faut reconnaitre que ces performances sont 
consécutives à  la promulgation du Code Minier 
de 2002 suivie de l’entrée en production  de 
nouveaux projets miniers.  Ce qui a boosté la 
production  après la faillite des entreprises 
minières publiques par lesquelles l’Etat 
détenait le monopole du secteur. Et n’eut-été ce 
déficit énergétique, la production minière 
pourra augmenter sensiblement et permettre 
aux entreprises minières à raffiner toutes leurs 

productions et ainsi  conférer une valeur 
ajoutée aux produits miniers marchands 
destinés à l’exportation  ou  à la transformation 
locale.  
 
Face à ce handicap, une synergie Mines-
Hydrocarbures-Electricité constitue à ce jour la 
riposte au déficit.  
 
 Au niveau du gouvernement, le Groupe 
thématique  « Mines-Hydrocarbures-
Electricité »  devient  le Think Tank sectoriel 
chargé d’explorer  les voies et moyens à monter 
des stratégies  et trouver des solutions idoines 
à la sempiternelle question du gap énergétique 
dont l’écart  est  de 1.557 MW de puissante 
disponible contre 2.519 MW de puissance 
installée. D’où la mise en œuvre  d’un vaste 
programme d’amélioration de la desserte  en 
cours.  
 
La vie,  la survie et la compétitivité de 
l’industrie minière de la RDC passent par 
l’amélioration de la fourniture en énergie 
électrique.       
 
 

Prosper DAWE 
 
 

Résorber le déficit énergétique 
pour booster  

la production minière 
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D 
u 05 au 08 février 
2018, il s’est tenu à 
Cape Town en Afri-

que du Sud, la 24ème session 
du Mining Indaba. La partici-
pation du Ministère des Mines 

de la RDC à  Indaba 2018 a été 
un grand événement très at-
tendu par l’opinion internatio-
nale, les professionnels de l’in-
dustrie minière et les déci-
deurs de la haute finance. Au 
menu, la révision du Code Mi-
nier. Tous les feux de l’actuali-
té étaient ainsi braqués sur le 
secteur minier de la RDC avec 
en prime, des débats houleux, 
des prises de positions parfois 
tranchantes, des déclarations 
tonitruantes  entendues au 
cours des ateliers, des points 
de presse, des diners d’affaires 
et d’autres activités. Aussi,  
pour recadrer les débats et cal-
mer les esprits,  le Ministre des 
Mines, Martin Kabwelulu,  a au 

cours de ses différentes sorties 
médiatiques affirmé que « le 
souci du gouvernement congo-
lais est d’arriver à asseoir un 
partenariat non seulement  
incitatif et attractif mais aussi 

rémunérateur au mieux des 
intérêts de toutes les parties ». 
Qu’on se le dise, la révision du 
Code Minier n’est pas une in-
vention du gouvernement de 
la République Démocratique 
du Congo. Partout en Afrique 
et ailleurs, l’heure est à la révi-
sion de la charte minière. Au 
regard du nombre d’audiences 
accordées par le numéro Un 
du secteur minier et de nom-
breuses séances de travail qu’il 
a présidées, il est aujourd’hui 
établi que la République Dé-
mocratique du Congo demeure 
encore  un des leaders des 
pays africains à vocation mini-
ère.   
Aussi, selon BMI Research, une 

firme de recherche et filiale de 
Fitch Group, la RDC deviendra 
au cours de cette année 2018, 
le marché minier à plus fort 
taux de croissance au monde. 
«Nous prévoyons que l’industrie 

minière de la RDC 
enregistre un taux de 
croissance moyen de 
17,7% en 2018, sur-
performant les autres 
marchés miniers 
comparables.», a dé-
claré la firme, re-
layée  par Mining Re-
view. 
BMI pense que cette 
croissance sera por-
tée par une hausse 
des prix des matiè-
res premières, ainsi 
que la reprise de la 
production et la ré-
ouverture d’une mi-
ne de cuivre et co-
balt de Katanga de 

devrait améliorer la produc-
tion minière nationale. En ou-
tre, une expansion prévue 
dans la filière aurifère, booste-
ra  la production aurifère na-
tionale.  
Unis pour le meilleur et pour 
le pire par les liens du Code 
Minier, tous les acteurs du sec-
teur minier de la RDC sont ap-
pelés à mettre de l’eau dans 
leur vin. Le secteur minier 
congolais offre encore de nom-
breuses opportunités d’inves-
tissements  au regard de ses 
ressources minérales riches et 
variées. 
Exposé du Ministre des Mines voir 

pages 6, 7, 8, 9  
les temps forts d’Indaba voir pages 

32, 33, 34, 35 2018  

Mining Indaba 2018  

Le secteur minier de la RDC  toujours attractif                                   
Prosper DAWE, envoyé spécial 

Le Ministre des Mines et les participants après le breakfast à Mining Indaba 
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PLAN  DE L’EXPOSE 



7  
HORIZON MINES MAGAZINE - Mensuel n° 009 - janvier 2017 

L’année 2017 s’est clôturée sur des perspectives encourageantes consécutives à l’évolution des 
cours des métaux et l’augmentation de la production minière enregistrée dans les différentes filiè-
res . 
 
A ce jour, les réformes engagées  dans le secteur  minier pour le rendre compétitif et rémunérateur  
produisent déjà leurs fruits. 
   On peut relever à ce titre : 
 
 La campagne des  recherches  géophysiques aéroportées actuellement en cours dans la province 

de l’ex-Equateur  après celle du Nord et Sud Katanga; 
 
 La publication de nouvelles cartes géologique, métallogénique et des occurrences minérales de 

la République Démocratique du Congo. Ces documents déjà disponibles au Ministère des Mines, 
donnent aux investisseurs l’accès à des informations et des données actualisées sur base des 
nouveaux concepts pour mieux cerner l’environnement géologique des gisements.   

 
 Au volet de la gouvernance et transparence, le Gouvernement est fortement impliqué dans la mi-

se en œuvre de l’ITIE.  Le Rapport ITIE-RDC 2015 vient d’être publié et le Comité Exécutif s’attè-
le à l’élaboration du Rapport 2016 qui servira de base à l’évaluation de la conformité de la RDC à 
l’ITIE en juillet 2018. 

 
 Le projet Promines I financé par la Banque Mondiale arrive à terme en décembre 2018. Cet ap-

pui porte sur les recherches géologiques, la reforme de l’Administration des Mines et des servi-
ces spécialisés ainsi que la formation continue du personnel du Ministère des Mines.  

 
 La mise en place de Promines II prévue début 2019 se focalisera sur  l’extension des travaux des 

géodonnées, géophysiques et métallogeniques à travers le pays, l’érection du bâtiment de Servi-
ce Géologique National du Congo et la finalisation de la réforme du Ministère et de ses services 
spécialisés.  

 
 

Ressources minérales et Opportunités d’investissement.Ressources minérales et Opportunités d’investissement.   
  
  
ACCES A LA PROPRIETE MINIERE(Code Minier de 2002)  
 

1. Exploration 

 

•Demande de Permis de Recherches au guichet du CAMI; 

•Contrat d’option sur Un Permis de Recherche existant; 

•Cession partielle/totale d’un Permis de Recherche Existant. 

 

2. Exploitation 
 
 Transformation d’un Permis de Recherche Existant; 
 Cession/amodiation d’un Permis d’Exploitation Existant; 
 Procédure d’appel d’offres (gisements connus et documentes). 
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Révision du Code MinierRévision du Code Minier  
  
  
Le processus de révision du Code Minier lancé en 2012  avec la participation de toutes les parties 
prenantes est arrivé à son terme avec le vote, par le Parlement, d’un projet de Loi qui prend en 
compte les intérêts tant des investisseurs, que des populations et de l’Etat. 
 
La dernière étape restante est celle de sa promulgation par le Président de la République, Chef de 
l’Etat.  
 
A ce jour, il convient de noter que la révision de ce code  n’est pas  une invention de la République 
Démocratique du Congo seule, étant donné qu’à travers la quasi-totalité des pays d’Afrique à voca-
tion minière, des réformes des Lois minières ont été initiées, à la faveur de la Vision Minière Afri-
caine. 
 
L’objectif visé étant de rendre notre Code Minier non seulement attractif et incitatif, mais égale-
ment rémunérateur  au mieux  des intérêts de toutes les parties .  
 
Pour terminer mon propos, je tiens à encourager les opérateurs miniers à     maintenir leurs activi-
tés dans mon pays et leur rappelle que nous devons tous regarder dans la même direction en privi-
légiant ce qui nous unit que ce qui nous sépare. 
 
La République Démocratique du Congo offre encore de nombreuses  opportunités d’investisse-
ments, principalement dans la recherche géologique au regard de la diversité de ses ressources  
ainsi que d’autres pertinences dans les infrastructures de base.  

 
JE VOUS REMERCIE 
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L 
ors de  la 24ème  session 
du Forum de Mining 
Indaba à Cape Town en 

Afrique du sud au mois de fé-
vrier dernier, un événement 
très spécial  a attiré l’attention 

des participants invités à la 
Conférence-déjeuner organi-
sée par la délégation du sec-
teur minier de la RDC sous la 
conduite de Son Excellence 
Monsieur le Ministre des Mi-
nes.  Il s’est agi de l’interven-
tion du Directeur Général de 
l’Autorité de Régulation et de 
Contrôle des Assurances, l’AR-
CA en sigle,  établissement pu-
blic nouvellement créé par Dé-
cret présidentiel n° 16/001 du 
26 janvier 2016.  Si l’événe-
ment de l’année à Indaba 2018 
était la révision du Code Mi-
nier et l’embellie du cours du 
cobalt, la révélation de l’année 
à ces assises demeure, sans 
doute, la présentation officielle 
de ce nouveau né à l’extérieur 
du pays ! D’où l’attention sou-
tenue de l’assistance lors de la 

présentation de l’ARCA par 
son  Directeur Général ad inté-
rim, Mr Alain KANINDA, très 
applaudi in fine.  
 
Aussi, en s’adressant au par-

terre du brain-trust du secteur 
minier dont les responsables 
des services spécialisés du mi-
nistère des Mines, les indus-
triels  miniers, les banquiers, 
les sous-traitants, les poten-
tiels investisseurs et un public 
trié sur le volet, le lobbying du 
DG a.i. de l’ARCA a porté haut.  
Participation de l’ARCA à Mi-
ning Indaba 2018 
Selon le DG a.i. de l’ARCA, cette 
présence remarquée se justifie 
du fait que le secteur minier 
constitue un pan important de 
la structure économique du 
pays et du reste, porteur de 
croissance. A cet effet, il a jugé 
important de rencontrer les 
Opérateurs miniers pour qua-
tre raisons à savoir : 
- informer, sensibiliser et 
confirmer que le secteur est 

libéralisé; 
- faire connaitre l’évolution 
positive de la législation de 
notre pays en matière d’assu-
rance; 
- garantir que l’ARCA va s’as-
surer de la solidité de l’assise 
financière des compagnies 
d’assurances et de réassurance 
ainsi que des intermédiaires; 
- assurer et rassurer qu’elle 
veillera au respect strict de la 
protection des droits des assu-
rés et des bénéficiaires des 
contrats d’assurances dont les 
miniers font partie. 
 
En somme, il s’agissait d’éta-
blir le lien entre les opportuni-
tés d’investissements dans le 
secteur minier et la libéralisa-
tion du secteur des assurances 
en RDC. 
Au regard de l’importance des 
missions conférées à cet éta-
blissement public dont l’activi-
té principale est la régulation  
et le contrôle des assurances 
en République Démocratique 
du Congo, Horizon Mines Ma-
gazine se fait le devoir de pré-
senter à ses nombreux lecteurs 
ce nouvel instrument du Gou-
vernement au service de sa 
politique d’encadrement et de 
dynamisation du secteur des 
assurances.  
 

Missions 
L’ARCA est un organe techni-
que indépendant qui a pour 
mission principale de garantir 
un marché des assurances sta-
ble et dynamique.  

Libéralisation du secteur des assurances en RDC 

L’ARCA présentée à Indaba Mining 2018 à Cape Town par son 
DG a.i. Alain Kaninda 

(suite à la page  23) 

Exposé du DG a.i. Kaninda à Indaba 2018  
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A ce titre, elle a entre autres 
pour missions  de : 
- protéger les droits des assu-
rés et des bénéficiaires des 
contrats d’assurances ; 
- veiller à la solidité de l’assise 
financière des entreprises 
d’assurances et de réassuran-
ce ; 

- agréer et contrôler les entre-
prises d’assurance et réassu-
rance ainsi que leurs diri-
geants ; 
- contrôler et autoriser l’accès 
à la profession d’intermédiai-
res en assurance et réassuran-
ce ; 
- étudier les questions d’ordre 
législatif, règlementaire, orga-

nisationnel, technique, écono-
mique se rapportant aux en-
treprises d’assurances. 
 
Quels sont les objectifs prin-

cipaux de l’ARCA ? 
Se rapportant à ces principaux 
objectifs, il sied de noter que 
l’ARCA vise notamment à assu-

rer : 
- une meilleure protection des 
bénéficiaires d’assurances ;  
- l’accroissement de la sécurité 
des familles et des entrepri-
ses ; 
- l’amélioration du climat des 
affaires ;  
- l'impact socio-économique 
sur la création d’emplois, le 

développement de la classe 
moyenne et la mobilisation de 
l’épargne pour accroître le fi-
nancement de l’économie. 
 
Par ailleurs, l’ARCA vise à cor-
riger l’inadéquation entre le 
volume des investissements et 
transactions commerciales 
d’une part et la taille du mar-
ché formel des assurances 
d’autre part.  
 
Ce marché formel, estimé en-
tre 70 et 80 millions US$ selon 
les statistiques officielles de la 
SONAS, ne représente essen-
tiellement que la Responsabili-
té Civile (RC) automobiles et 
ne semble pas a priori tenir 
compte des primes d’assuran-
ces relatives aux grands inves-
tissements et transactions 
commerciales. 
Les autorités de l’ARCA ont 
tenu à assurer de leur entière 
disponibilité pendant  et  après  
le  Mining  Indaba  18. A cet 
effet, ils confirment que leurs 
bureaux, sis, avenue Pumbu n°
16 à Kinshasa/Gombe, sont 
effectivement ouverts au pu-
blic pour tout renseignement.  
 

J.R. BONGENGWA 

Libéralisation du secteur des assurances en RDC 

L’ARCA présentée à Indaba Mining 2018 à Cape Town par son 
DG a.i. Alain Kaninda 

(Suite de la page 22) 

Vue de l’assistance à la présentation de l’ARCA 

Les invités à la conférence-déjeuner du Ministère des Mines à Indaba 2018  



12  
HORIZON MINES MAGAZINE - Mensuel n° 010 - Avril 2018 

L 
a rencontre entre le 
président Joseph Ka-
bila et les patrons des 
entreprises minières 

opérant en RDC a suscité des 

commentaires des journaux 
paraissant à  Kinshasa. 
  
D’après La Prospérité, les 
géants du secteur des mines 
sont sortis de cette rencontre 
avec des garanties que leurs 
préoccupations seront prises 
en compte à travers un dialo-
gue constructif avec 
le gouvernement. 
  
Cependant, poursuit le quoti-
dien, le code minier boudé par 
ces opérateurs miniers sera 
p r o m u l g u é  e t 
une commission  chargée de 
maintenir le dialogue cons-
tructif et permanent avec les 
entreprises minières sera mise 
sur pied pour discuter des me-

sures de confiance.De l’avis du 
quotidien, le président Kabila a 
réussi à faire passer l’orage en 
choisissant de cliquer sur le 
clavier de la tempérance face 

aux revendications des 
géants du secteur minier. 
  
Au vu de la tournure qu’ont 
pris ces échanges qui ont duré 
environ 8 heures, L’Avenir 
salue un compromis au goût 
d’une victoire pour le prési-
dent Joseph Kabila et la 
RDC. En effet, fait remarquer le 
journal, les opérateurs du sec-
teur des mines qui repro-
chaient à la Fédération des en-
treprises du Congo (FEC) de ne 
pas défendre correctement 
leurs intérêts, sont sortis de 
cette rencontre détendus et 
ont eux-mêmes lu le communi-
qué de presse dans sa version 
anglaise. 
  

Et d’après le document de 
presse qu’ils ont lu, les entre-
prises minières seront regrou-
pées par rapport à leurs filiè-
res (or, diamant, cuivre, co-
balt) où leurs problèmes spéci-
fiques seront traités, relève le 
journal. 
  
Face aux sept patrons des so-
ciétés minières, Kabila n’a pas 
reculé, soutient de son cô-
té Zoom Eco. 
  
Le média en ligne spécialisé 
dans l’actualité économique de 
la RDC rappelle que les sept 
patrons des entreprisses mini-
ères s’étaient rendu chez le 
président Kabila pour obtenir 
la révision des dispositions 
du code minier relatives à la 
fiscalité et la clause de stabili-
té. 
  
Au regard du communiqué re-
mis à la presse, le chef de l’Etat 
a visiblement réussi à faire 
adopter aux opérateurs mi-
niers le bien-fondé de ce nou-
veau code minier qui, d’après 
lui, garantit « les intérêts non 
seulement des investisseurs 
mais aussi du peuple et de la 
Nation ». 
  
De l’avis de 7sur7.cd, c’est 
donc une fin de non-recevoir 
que le chef de l’État a réservé à 
la demande des opérateurs 
miniers de surseoir à la pro-

Promulgation du Code Minier 
Le Président Kabila opte pour un Code Minier 

incitatif, attractif mais surtout rémunérateur 

pour toutes les parties 

(Suite de la page 7) 

Son Excellence Monsieur Joseph KABILA KABANGE en conférence de presse 

https://laprosperiteonline.net/2018/03/08/promulgation-du-code-minier-confirmee-kabila-geants-miniers-la-brouille-evitee/
http://groupelavenir.org/apres-une-seance-de-travail-de-pres-de-8-heures-j-kabila-met-les-miniers-daccord/
http://zoom-eco.net/economie/rdc-face-aux-sept-patrons-des-societes-minieres-kabila-na-pas-recule/
https://7sur7.cd/new/2018/03/rdc-mines-j-kabila-a-poliment-econduit-les-industriels-miniers/
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mulgation du nouveau code 
minier adopté en janvier au 
Parlement. 
 
Le nouveau Code Minier  

reste en l’état 

Au terme des discussions qui 
ont duré environ huit heu-
res au Palais de la Nation à 
Kinshasa entre le président 
Joseph Kabila et les patrons de 
grandes entreprises mini-
ères, le nouveau code minier 
adopté au Parlement ne subira 
pas de modification. «Le Code 
minier sera promulgué et ap-
pliqué tel quel», a dit à la pres-
se le ministre des mines Mar-
tin Kabwelulu. 
  
Par ailleurs, le chef de l’Etat 
congolais s’est engagé à pren-
dre en compte les revendica-
tions des opérateurs miniers 
dans un règlement minier qui 
accompagnera le nouveau co-
de. Pour ce faire, une commis-
sion d’experts sera sur mise 

sur pied pour examiner et trai-
ter dans 30 jours les préoccu-
pations des entreprises maniè-
res avant de les intégrer dans 
l e  r è g l e m e n t 
qui accompagnera le nouveau 
code minier. 
  
Selon le Ministre des Mines, le 
Président de la République a 
fait savoir aux opérateurs du 
secteur des mines qu’ils sont 
des partenaires économiques 
de la RDC et qu’à ce titre, leurs 
préoccupations seront prises 
en compte dans un dialogue 
constructif qui interviendra 
après la promulgation de la 
nouvelle loi qui règlemente le 
secteur des mines en RDC. 
 
 Les opérateurs miniers s’op-
posent en effet à certaines dis-
positions de cette nouvelle lé-
gislation, estimant qu’elles ris-
quent d’étouffer les opérateurs 
du secteur. 
 

Leurs inquiétudes se rappor-
tent notamment à la hausse de 
la redevance minière de 2 à 8 
%, la réduction de certains 
avantages douaniers et la sup-
pression de la clause de stabili-
té de 10 ans. 
  
Sur la redevance minière qui 
passe de 2 à 8%, la partie 
congolaise a recommandé aux 
entreprises minières d’atten-
dre la promulgation du nou-
veau code minier avant de sou-
mettre au cas par cas leurs 
préoccupations selon leurs fi-
lières 
  
Adopté au Parlement depuis 
janvier et transmis au Chef de 
l’Etat pour promulgation le 27 
du même mois, le nouveau co-
de minier offre un marché ga-
gnant-gagnant entre les opéra-
teurs miniers et la RDC, d’a-
près plusieurs organisations 
de la société civile. 
 

Promulgation du Code Minier 
Le Président Kabila opte pour un Code Minier 

incitatif, attractif mais surtout rémunérateur 

pour toutes les parties 
(suite de la page 16 



14  
HORIZON MINES MAGAZINE - Mensuel n° 010 - Avril 2018 

Martin KABWELULU relance les activités du Groupe 

Thématique  Mines-Hydrocarbures-Electricité 

L 
e Ministre des Mines 
Martin KABWELULU, 
en sa qualité de Mi-

nistre Président du Groupe 

Thématique Sectoriel Mines-
Hydrocarbures-Electricité a 
présidé la première réunion 
de l’année 2018. La séance  
s’est tenue le 26 février 
2018 à Memling Hôtel, en 
présence de leurs Excellen-
ces INGELE IFOTO et NGOY 
MUKENA, respectivement 
Ministre de l’Energie et Res-
sources Hydrauliques et Mi-
nistre des Hydrocarbures. 
Nous avons noté à  cette ré-
union, la présence remar-

quée des Partenaires Tech-
niques et Financiers 
(PTF)  et les membres de la 
Société Civile. 

Il sied de rappeler que le 
Groupe Thématique MHE 
est l’un des groupes le plus 
actif parmi les 26. 
Dans sa communication,  le 
Ministre des Mines a rappe-
lé l’importance d’un Groupe 
thématique sectoriel. Il a en 
outre insisté sur le rôle que 
chaque partie prenante est 
appelée à jouer dont le plus 
important est celui des par-
tenaires pour d’accompa-
gner le Gouvernement dans 

son programme d’actions. 
Conformément aux instruc-
tions relatives au partena-
riat entre le Gouvernement 
et les PTF, ceux-ci intervien-
nent selon les besoins défi-
nis par le Gouvernement. A 
cet effet, le Ministre des Mi-
nes voudra que les PTF com-
muniquent la hauteur de 
leurs interventions en vue 
de permettre au Gouverne-
ment de formuler leurs re-
quêtes. 
Pour cette première ré-
union, il était aussi question 
d’adopter le programme 
d’activités 2018 et le calen-
drier des réunions du GTS/
MHE. Au terme de l’examen 
de ces documents, les mem-
bres ont reporté l’adoption 
de ces documents à la pro-
chaine réunion prévue au 
mois d’avril.   
Pour un fonctionnement op-
timal des entreprises mini-
ères : 

 

Le Ministre de l’Energie et 
Ressources Hydrauliques, 
Ingele Ifoto a pris une part 
active à la réunion du Grou-
pe Thématique Mines-
Energie-Electricité « GTS/

 

(Lire suite à la page 13) 

Le Ministre des Mines et Président du Groupe Thématique Mines-Energie-

Hydrocarbures 
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MHE » tenue le lundi 26 fé-
vrier 2018 à l’Hôtel Me-
mling. 

Aussi, cette présence re-
marquée a redonné espoir 
aux opérateurs miniers 
présents dans la salle sur la 
résorption du déficit en 
énergie électrique  récurent 
dans l’exploitation minière 
entrainant ainsi la stagna-
tion de la production.  

A en croire Jean Marie Inge-
le, des dispositions sont 
prises par son Ministère 
pour fournir de l’énergie en 
quantité suffisante non seu-

lement aux entreprises 
minières mais aussi à la 
consommation domestique. 

Pour ce faire, plusieurs pro-
jets sont soit en phase de 
réhabilitation soit en phase 
de construction. 

Le Ministre de l’Energie et 
Ressources Hydrauliques, 
Ingele Ifoto, a donné des 
détails de ces projets.  

En vue de combler le déficit 
énergétique en RDC, le 
Gouvernement, à travers le 
Ministère de l’Energie et 
Ressources Hydrauliques, 
s’emploie sur trois 

fronts suivants :  

- La réforme du secteur ; 

La réhabilitation de l’exis-
tant en vue de diminuer l’é-
cart qui existe entre la puis-
sance installée (2.519 MW) 
et la puissance disponible 
(1.557 MW) ; 

- La construction des nou-
velles centrales. 

Reforme dans le secteur 

Conformément à la loi rela-
tive à la création des éta-
blissements publics, deux 
établissements publics ont 
été créés par Décret du Pre-
mier Ministre. Il s’agit de 
« Autorité de Régulation de 
l’Energie (ARE) et ANSER ». 

Les deux établissements 
n’attendent que l’opéra-
tionnalisation. 

Réhabilitation  des in-
frastructures existantes 

Selon le Ministre de l’Ener-
gie et Ressources Hydrauli-
ques, la réhabilitation des 
centrales hydroélectriques 
existantes a pour objectif 
de réduire l’écart qui existe 
entre la puissance installée 
(2519 MW) et la puissance 
disponible (1557 MW). 

 

 

 

Le Ministre INGELE IFOTO promet de l’électricité 

aux opérateurs miniers 

(Lire suite à la page 14) 

(Suite de la page 12) 

Jean-Marie INGELE IFOTO, Ministre de l’Energie et Ressources Hydraulique 

lors de la réunion de Groupe Thématique-Mines-Hydrocarbures 
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N° Centrales hy-

droélectriques 

Nbre de 

groupes 

Groupes opéra-

tionnels 

Groupes non 

opérationnels 

Groupe en ré-

habilitation 

Puissance récupéra-

ble (MW) 

01 Inga II 8 5 3 2 356 

02 Sanga 6 1 5 2 3,84 

03 Nzilo 4 2 2 2 54 

04 Mwadingusha 6 4 2 2 21,6 

05 Mobayi Mbongo 3 1 2 2 7,6 

  Total 27 9 14 10 443,04 MW 

Le tableau ci-dessous, fait l’é-
tat des lieux des centrales. 

Avec le financement de la Ban-
que Mondiale et de la Banque 
Africaine de Développement, 
les travaux de réhabilitation 
de la centrale de MOBAYI 
MBONGO ont déjà commencé 
et permettront l’alimentation 
de 10 localités en RDC et 10 
autres en République centra-
fricaine. 

Nouvelles centrales en cons-
truction 

Le Ministre INGELE IFOTO a 
révélé aux membres du GTS/
MHE que le Ministère de l’E-
nergie et Ressources Hydrau-
liques poursuit son vaste pro-
gramme par la construction 
des nouvelles centrales. Il s’a-
git des centrales de ZONGO 
II avec 150 MW qui, en princi-
pe devait être inaugurée  le 23 
février 2018, KATENDE avec 
74 MW dont les travaux qui 
s’étaient arrêtés vont bientôt 
reprendre et KAKOBOLA avec 
10,5 MW. Pour cette dernière, 
un bureau de surveillance des 
travaux a été recruté ; 5 sou-
missionnaires sont attendus 
au courant du mois de mars 
2018 pour visiter le site et ce-
lui qui présentera les condi-
tions favorables sera retenu 
pour l’exécution des travaux. 

Selon le Ministres de l’Energie, 
les efforts se poursuivent, et le 
Gouvernement a conclu des 

partenariats avec des privés 
pour la matérialisation des 
autres projets relatifs à la 
construction des centrales. Il 
s’agit de BUSANGA avec 240 

MW, SOMBWE 113 MW et 
NZILO II avec 120 MW. 

Dans le même optique, il y a 
lieu de signaler la signature de 
plusieurs accords avec des 
partenaires pour le dévelop-
pement de quelques sites hy-
droélectriques et la construc-
tion d’autres à travers le pays. 
A titre d’exemple : 

- Un protocole d’accord signé 
avec la Zambie pour la cons-
truction d’une centrale de 700 
MW sur la rivière Luapula ; 

- Un protocole d’accord signé 

avec ZEFU pour la construc-
tion d’une centrale hydroélec-
trique Mpianamwanga ; 

- Un protocole d’accord signé 
avec les britanniques pour la 
construction des parcs solai-
res BUMBA, ISIRO et GEME-
NA ; 

- Le protocole d’accord signé 

avec GREENSHARE CONGO 
sarl pour le développement 
d’une centrale solaire à MUTS-
HATSHA dans la province de 
Lualaba ; 

- Le protocole d’accord signé 
avec SINOHYDRO CORPORA-
TION LIMITED pour le déve-
loppement d’une centrale hy-
droélectrique sur le site de 
KIUBO (55 MW), et d’une li-
gne HT de 365 km de trans-
port sur Likasi. 

 

J.R. BONGENGWA 

 

 

(suite de la page 13) 

Le PTF présent à la réunion 
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L a société Alphamin Bisie 
Mining est entrée dans la 

phase de développement de sa 
première mine industrielle 
d'étain en RDC installée dans 
le Territoire de Walikale dans 

la province du Nord-Kivu. Au 
regard de l’évolution des tra-
vaux, la société ABM lancera sa 
production vers la première 
moitié de l’année 2019. Une 
très bonne nouvelle pour les 
habitants et les autorités pro-
vinciales du Nord-Kivu. 
 
Selon les informations à notre 
possession, les prévisions de la 
production d’Etain en RDC 
avec les exportations de ABM 
pourront atteindre environ 
10.000 tonnes par an. 
Le coût d’investissement de la 
période allant de 2017 à 2019 
s’élève à 160 millions de dol-
lars américains. Cet investisse-

ment combien important est 
bénéfique pour les ressortis-
sants de Walikale.  
La société ABM s’est aussi en-
gagée dans les travaux d’in-
frastructures routières afin de 

désenclaver l’important site 
d’exploitation de Bisié. Ces 
voies permettront non seule-
ment l’acheminement des 
équipements de construction 
et les fournitures vers les sites 
éloignés, mais aussi l’accessibi-
lité  du territoire de Walikale. 
 
En outre, Aphamin  a déjà 
commencé l'exploitation sous-
terraine à 200 mètres de pro-
fondeur depuis 2017 et s’enga-
ge à construire une usine de 
traitement au courant de cette  
année. 
 

Recrutement de la Main 

d’œuvre locale 

La Société Alphamin Bisié Mi-
ning contribue au combat en-
gagé par le Gouvernement de 
la République Démocratique 
du Congo pour lutter contre le 
chômage. A ce jour, ABM utili-
se plus de 800 employés. Selon 
les statistiques en notre pos-
session, 95% de cette main-
d'œuvre est congolaise, avec 
environ 58% d'habitants du 
territoire de Walikale. 
 
Collaboration avec le 

Gouvernement 

Avec l’appui du Ministère Na-
tionale des Mines et de la Com-
mission Nationale de Lutte 
contre la Fraude Minière, une 
transition pacifique a été orga-
nisée entre ABM et les artisa-
naux miniers qui œuvraient 
sur les périmètres couverts 
par les PR de la société. 
A titre de rappel, en 2002, en-
viron 15.000 exploitants arti-
sanaux étaient recensés dans 
les périmètres couverts de Bi-
sié. Après négociation, ce chif-
fre est tombé à 600 personnes, 
et en décembre 2017, aucun 
exploitant artisanal  n’a été  
dénombré sur ces sites. Il y a 
lieu de souligner que la pré-
sence des exploitants artisa-
naux sur les sites de Alphamin 
a été à la base des activités illi-
cites ayant favorisé la fraude 
minière.  
C’est ici l’occasion de féliciter 
le travail abattu par la Com-
mission Nationale de Lutte 
contre la Fraude Minière 

Filière stannifères  

Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la 
production industrielle de l’étain en 2019production industrielle de l’étain en 2019production industrielle de l’étain en 2019   

(Lire suite à la page 16) 

Travaux sur le Site Alphamin Bisié 
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SECTEURS WASSA UTUNDA WALIKALE TOTAL 

          

1. AGRICULTURE 17 13 9 39 

2. EAU 13 7 7 27 

3. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 4 0 2 6 

4. EDUCATION 7 5 2 14 

5. SANTE 4 2 1 7 

6. AGR ET IPMEA 4 4 4 12 

7. ENERGIE ELECTRIQUE 1 0 2 3 

8. PISCICULTURE 1 0 1 2 

9. ROUTE DE DESSERTE AGRICOLE 1 1 1 3 

10. ACTIVITES FEMININES 1 0 1 2 

          

TOTAUX 53 32 30 115 

Projets Communautaires à réaliser - cinq ans 

(CNLF) qui a contribué efficace-
ment à l’éradication de la frau-
de minière sur ces sites.    
Dans le cadre de la matérialisa-
tion d’une collaboration étroite 
entre la société et les popula-
tions riveraines et 
avec l’accompa-
gnement du gou-
vernorat provin-
cial du Nord Kivu, 
il a été mis sur 
pied une structure 
dénommée 
« l’Alliance Lowa ». 
Cet organe contri-
bue efficacement à 
la réalisation des 
activités liées à la 
responsabilité so-
ciale des entrepri-
ses. 
Il  y a lieu de rele-
ver que ABM intervient dans 
plusieurs autres domaines de la 
vie locale pour soulager la po-

pulation de Walikale. Parmi ces 
interventions à impact visible,  
on  note l’apport de ABM dans 
le domaine de l’éducation avec 
la construction d’une école mo-
derne à Walikale où sont orga-

nisés l’enseignement primaire 
dans l’avant-midi et secondaire 
dans l’après-midi. Alphamine 

effectue également d’autres ac-
tivités telles que l’agriculture, 
les petites et microentreprises, 
les réseaux hydroélectriques, 
les infrastructures communau-
taires et le réseau  Internet 

pour le mieux-être  des commu-
nautés locales affectées par le 
projet « Etain de Bisié ».  

Filière stannifères  

Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la Alphamin Bisié Mining SA compte doubler la 
production industrielle de l’étain en 2019production industrielle de l’étain en 2019production industrielle de l’étain en 2019   

Vue d’une école construite par ABM, inaugurée en février 2017 

(suite de la page 15) 

Jean Remy BONGENGWA (Source ABM) 
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L ’Information a 
été livrée au pu-

blic par le Ministre 
des Mines, Martin 
KABWELULU au sor-
tir de l’audience ac-
cordée par le Prési-
dent de la Républi-
que, Chef de l’Etat 
aux sept groupes mi-
niers suivant Rand-
gold, Anglogold As-
hanti, Glencore, Ivan-
hoe, M  MG Limited, 
China Molybdenum 
et Gold Mountain In-
ternational. Il s’est 
agi de l’entame du 
processus de l’élabo-
ration du Règlement Minier 
qui traiterait au cas par cas les 
préoccupations soulevées par 
ces entreprises principalement 
sur la fiscalité minière et la 
clause de stabilité, dispositions 
modifiées dans le nouveau Co-
de minier. 
 

Le Ministre des Mines, à l’ou-
verture des travaux du proces-
sus de l’élaboration du Règle-
ment minier le 26 mars s’est 
exprimé en ces termes : 
 

« Tout en vous invitant à l’ob-
servance de  l’Ethique profes-
sionnelle, au devoir de réserve, 
à l’intégrité et à la dignité, je 
formule le vœu  de voir les tra-
vaux se dérouler dans un cli-
mat de cordialité, de convivia-
lité, quels que   soient les inté-
rêts qui pourraient guider les 

différentes parties prenan-
tes ». 
 
Durant les 30 jours, délai im-
parti, les Experts du gouverne-
ment, la fédération des entre-
prises du Congo ainsi que les 
organisations de la société ci-
vile devront travailler d’arra-
che pieds pour produire le 
projet du Règlement minier 
qui servira la base sur laquelle 
porteront les futures discus-
sions. 
 

Il sied de signaler que ces tra-
vaux se sont ouverts sous ten-
sion dans le secteur. En effet 
les sept groupes miniers ont 
décidé de quitter la Fédération 
des Entreprises du Congo 
« FEC » au motif que cette 
structure n’a pas défendu suf-
fisamment leurs intérêts lors 

des négociations de la révision 
du Code Minier. Il faut rappe-
ler que ces entreprises produi-
sent à elles seules près de 85% 
du cuivre, du cobalt ainsi que 
l’or en République Démocrati-
que du Congo.  
 

La FEC se dit regretter l’accu-
sation portée contre elle par 
ces entreprises qui semblent 
se préoccuper que par leurs 
intérêts au lieu de tenir comp-
te de la conjoncture favorable 
profitable à tous et aussi du 
respect que tout acteur écono-
mique devra observer vis-à-vis 
du pays qui l’accueille. Le sol 
et le sous sol  appartiennent à  
l’Etat ?  

                                                                                                          
NDIATU MAVUNGU 

 

APRES LE CODE MINIER 

Ouverture des discussions sur le projet du 
Règlement Minier  

Les Ministre des Mines Martin KABWELULU lance les travaux de la Commission de Reglèment 

miniers 
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L 
a Confédération Démo-
cratique du Tra-
vail « CDT », L’Union 

Nationale des Travailleurs du 

Congo « UNTC » et L’Union 
pour la Paix Sociale « UPS », 
ont organisé dernièrement 
dans le cadre de la célébration 
du mois de mars dédié à la 
femme avec l’appui de la Coor-
dination de la CTCPM, un sémi-
naire de renforcement des ca-
pacités qui a réuni le Person-
nel féminin   ainsi que les étu-
diantes stagiaires mais aussi 
les délégués syndicaux. 
 
Trois exposés ont été présen-
tés du 21 au 23 mars 2018 à 
savoir : la compétence de la 
femme travailleuse dans le mi-
lieu rural par Mme DELE, Di-
recteur Commercial de la 
SNEL ; La femme travailleuse 
activiste de son ménage par 
Mme IFOSO, Inspectrice du 
Travail et enfin les Doits de la 
femme travailleuse par Mme 

Blandine KAMIZELO, Secrétai-
re Général de la Fédération 
Nationale des femmes travail-
leuses de l’UNTC. 

Les trois oratrices  ont captivé 
l’assistance par une approche 
pédagogique participative  
pour sensibiliser les femmes à 
prendre conscience du rôle qui 

est le leur dans la construction 
d’un monde meilleur. 
 
Pourquoi commémorer cette 

journée ? S’il est vrai que la 
plupart des  femmes confère 
au mois de la femme le sens de 
réjouissance par l’achat de 
nouveaux pagnes ou autres, les 
oratrices ont à l’unanimité 
plaidé pour une prise de cons-
cience de la lutte que doit me-
ner la femme dans la conquête 
des droits qui lui sont recon-
nus par les textes légaux ainsi 
que les instruments internatio-
naux en la matière en vue d’at-
teindre l’égalité des chances 
selon la volonté de Dieu afin 
de créer l’harmonie dans le 
foyer et en milieu de travail. 
 
Parmi les Droits reconnus à la 
femme travailleuse, les oratri-
ces ont évoqué les droits à la 
protection sociale, les droits à 
l’association, les droits à l’in-
formation, les droits à la pro-

tection de la maternité, les 
droits au congé de maternité 

CELEBRATION DU MOIS DE LA FEMME A LA CTCPM 

Les Syndicats représentés à la CTCPM 
prônent les droits des femmes travailleuses 

(suite à la page 19) 

Les Séminaristes  édifiés sur le gender 

Clôture du séminaire, tous ravis 
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ainsi que les droits à l’hygiène, 
à la sécurité du travail. 
 
Il s’agit ici d’une opportunité 
pour les femmes de dresser le 
bilan avec, en toile de fond, la 
connaissance des droits et les 
faire valoir dans toutes les cir-
constances en dépit des obsta-
cles reconnus parmi lesquels  
l’ignorance des droits, l’anal-
phabétisme, la discrimination, 

l’égoïsme des hommes  et la 
femme elle-même. 
Les Droits de la femme travail-
leuse se retrouvent dans plu-
sieurs textes légaux et règle-
mentaires, nous citons ; la 
Constitution, le Code du Tra-
vail, les Statuts du Personnel, 
les Conventions Collectives 
sans oublier les Conventions 
87, 98 ainsi que 111 de l’Orga-
nisation Internationale du Tra-

vail « OIT ». 
Parmi les recommandations 
adoptées, il a été admis le prin-
cipe de créer au sein de la 
CTCPM, une structure d’enca-
drement des femmes dans le 
but de promouvoir les droits 
de celles-ci à travers  la Délé-
gation syndicale qui du reste 
est la seule structure reconnue 
légalement. 

Ndiatu Mavungu 

(suite de la page 18 

CELEBRTION DU MOIS DE LA FEMME A LA CTCPM 

Les Syndicats représentés à la CTCPM 
prônent les droits des femmes travailleuses 

V 
oté par le Parlement et 
promulgué par le Pré-
sident de la Républi-

que, le nouveau Code Minier 
continue à soulever des vagues 

dans certains milieux. Une cer-
tains opinion pense pourtant  
qu’étant déjà promulgué, le 

nouveau  Code Minier devient 
opposable à tous et comme tel, 

ne doit plus faire l’objet d’un 
quelconque marchandage.  Re-
tour des flammes,  le 08 février 
dernier, le groupe de 7 patrons 
de l’industrie minière ont 
adressé un courrier au Prési-
dent de la République pour 
accuser la Fédération des En-
treprises du Congo (FEC) de 
n’avoir pas suffisamment joué 
son rôle de promotion de leurs 
intérêts durant la période de 
révision du Code Minier. Une 
accusation qui n’a pas laissée 
indifférente la FEC qui dans un  
communiqué publié le mer-
credi 21 mars 2018, le pa-
tronat congolais regrette 
qu’une « telle accusation soit 
formulée par ses propres 
membres alors que l’ensem-
ble des actions qu’elle a en-
gagées en leur faveur depuis 

Question d’actualités  

La FEC recadre les débats autour de la révision 

du Code Minier  

(Lire suite à la page  21) 
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S 
elon une source du mé-
dia, parlant sous cou-
vert d’anonymat, le fa-

bricant d’iPhone cherche des 
contrats de plusieurs milliers 
de tonnes de cobalt par an sur 
une durée de 5 ans ou plus. 
Une autre source a indiqué que 
les premières discussions 
d’Apple avec les mineurs du-
rent depuis plus d’un an, et il 
se peut que la firme décide 
d’annuler les négociations. 
 
Eviter d’être impacté par 

une éventuelle pénurie 

Pour Apple, les enjeux de cette 
décision, si elle s’avère, sont 
importants. L’entreprise, qui 
est l’un des plus grands utilisa-
teurs de cobalt au monde, se 
retrouvera en concurrence 
avec les constructeurs auto-
mobiles. Ces derniers (dont 
BMW, Volkswagen, Samsung 
SDI) sont à la chasse aux 
contrats d’approvisionnement 
de cobalt sur plusieurs années, 
afin de se garantir une quanti-
té suffisante du métal pour at-
teindre leurs objectifs de pro-
duction de véhicules électri-
ques. Si aucune transaction 
majeure n’a encore été annon-
cée, il faut souligner que le di-
recteur des achats de BMW a 
déclaré début février au quoti-
dien allemand FAZ qu’il était 
sur le point d’obtenir un 

contrat d’approvisionnement 
de 10 ans. 
Alors qu’un smartphone utilise 
environ huit grammes de co-
balt raffiné, la batterie d'une 
voiture électrique nécessite 
1000 fois plus. 
Si un quart de la production 
mondiale de cobalt est utilisée 
dans les smartphones, la de-
mande du côté de l’industrie 
automobile est encore plus 
grande. Alors qu’un smartpho-

ne utilise environ huit gram-
mes de cobalt raffiné, la batte-
rie d'une voiture électrique 
nécessite 1000 fois plus. 
Chaîne d’approvisionne-

ment 

Cette course à celui qui sécuri-
se le plus de contrats d’appro-
visionnement et le risque de 

pénurie craint par le marché 
font exploser les prix du co-
balt. Au cours des 18 derniers 
mois, le prix du métal a pres-
que triplé à plus de 80 000 $ la 
tonne. 
 Cette situation est plus qu’une 
bonne nouvelle pour la RDC, 
leader mondial du cobalt et qui 
assure les deux tiers des ap-
provisionnements. 
Cette situation est plus qu’une 
bonne nouvelle pour la RDC, 

leader mondial du cobalt et qui 
assure les deux tiers des ap-
provisionnements. 
Toutefois, le débat sur le tra-
vail des enfants dans les mines 
de cobalt qui approvisionnent 
les secteurs électronique et 
automobiles, continue de faire 

La RDC au cœur d’une bataille mondiale pour le cobalt 

entre les industries du smartphone et de l’automobile 

(Ecofin Hebdo) - Alors que grandissent les craintes d’une pénurie de cobalt portée par le boom 
des véhicules électriques, l’entreprise américaine Apple est en pourparlers pour négocier des 
contrats d’achats à long terme du métal directement auprès des mineurs, selon des sources de 
Bloomberg. Jusque-là, le cobalt utilisé dans ses batteries d’iPhone et iPad était acheté auprès 
des mineurs par les fabricants des batteries. 

(suite à la page 21) 
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rage. Apple a notamment été 
salué en novembre 2017 par 
Amnesty International dans 
son rapport intitulé «le temps 
est venu de recharger des bat-
teries propres» comme étant la 
meilleure entreprise en matiè-
re d’approvisionnement en 
cobalt. La société est devenue 

la première en début d’année à 
publier les noms de ses four-
nisseurs en cobalt et, depuis 
2016, elle travaille activement 
avec Huayou Cobalt pour dé-
tecter le travail des enfants 
dans ses chaînes d’approvi-
sionnement et lutter contre. 
Par ailleurs, s’il s’avère qu’Ap-
ple décide effectivement de 

négocier directement avec les 
producteurs, cela raccourcirait 
sa chaîne d’approvisionne-
ment et améliorerait de facto 
la traçabilité de l’origine du 
cobalt utilisé dans les batteries 
de ses produits. 
 

Agence ecofin/HMM 

La RDC au cœur d’une bataille mondiale pour le cobalt 

entre les industries du smartphone et de l’automobile 

(suite de la page 20) 

leurs seuls intérêts, dans une 
conjoncture qui devrait pour-
tant être favorable à tous », dit 
la FEC qui estime 
que « l’attitude de ces entrepri-
ses n’est pas conforme au res-
pect que tout acteur se doit d’a-
voir vis-à-vis du pays dans le-
quel elles opèrent», dit-elle. 
 
Tout en rappelant que l’Etat 
est propriétaire du sol et du 
sous-sol congolais, la FEC a 
étalé ses initiatives au profit 
de ses membres. 
 
« L’annulation de la réclama-
tion, par la DGRAD, du paie-
ment de 1% des droits propor-
tionnels aux sociétés minières 
lors l’intégration du droit OHA-
DA ; l’exonération des entrepri-
ses minières à l’Impôt minimum 
sur les Bénéfices et Profits 
(IBP) ;  le principe de rembour-
sement de crédit TVA aux socié-
tés minières membres de la FEC 
par le mécanisme de compensa-
tion avec d’autres paiements à 

l’Etat congolais, etc.», relève-t-
elle. 
La FEC rappelle que c’est grâce 
à son action qu’en 2015, le 
Gouvernement a retardé l’exa-
men du projet de Loi relatif à 
la révision du Code Mi-
nier, « au moment même où la 
conjoncture lui est apparue 
comme défavorable à un chan-
gement de législation. » 
 
Le patronat dit ne pas com-
prendre « l’obstination des en-
treprises minières à vouloir dé-
fendre des régimes préférentiels 
obtenus à la fin des années 90 
et au début des années 2000 et 
dont elles sont les seules à en 
bénéficier en RDC ». Il considè-
re que cette situation pose un 
problème d’équité vis-à-vis 
d’autres secteurs industriels 
présents à la RDC « dont les 
retombées économiques et so-
ciales sont essentielles pour le 
pays, notamment en termes 
d’emploi, d’investissement local 
et de sous-traitance ». 

Pour la FEC, la nouvelle légi-
slation positionnera le pays 
dans la moyenne mondiale 
basse et ne pénalisera pas le 
secteur minier. Elle cite d’ail-
leurs un article de Bloomberg 
à ce propos. 
« Les redevances minières du 
Congo resteront parmi les plus 
basses, même après une aug-
mentation (…) Même au nou-
veau taux de 3,5% proposé par 
l’Assemblée Nationale de la 
RDC, les frais seront toujours 
inférieurs à ceux pratiqués en 
Australie et aux Etats-Unis, se-
lon la base de données de rede-
vances sur le cuivre de Pricewa-
terhouseCoopers ». 
 
Les personnes de bonne volon-
té pensent que les différentes 
parties liées par le Code Minier 
ont intérêt à regarder dans la 
même direction en mettant de 
l’eau dans leur vin. La négocia-
tion c’est l’art de faire des con-
cessions.  

Prosper DAWE 

Question d’actualités  

La FEC recadre les débats autour de la révision 

du Code Minier  (suite de la page 19) 
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F 
inancé par la Banque 
Mondiale, le projet 
Promines 1 qui arrive 

à terme en décembre 2018  
sera remplacé par Promines 2 
en début 2019.   
 
Lancé depuis 2010, ce projet 
porte sur l’amélioration de la 
gouvernance  globale du sec-
teur minier de la RDC afin 
d’augmenter sa contribution à 
l’économie nationale. Au re-
gard de ses activités, le projet 
Promine constitue une répon-
se à la vision et aux attentes du 
Ministère des mines de la RDC, 
à savoir : « Développer un sec-
teur minier compétitif et dura-
ble, socle d’un pays émergent, 
porteur du bien-être de la po-
pulation ». L’ossature du Pro-
mines est battue autour de 4 
composantes prioritaires sui-
vantes : l’accès aux ressources, 
le renforcement des capacités 
de gestion du secteur, le ren-
forcement de la transparence 
et de la responsabilisation et 
enfin, le développement dura-
ble du secteur minier. 
 
Dans sa première composante, 
accès aux ressources, Promi-
nes  contribue à l’amélioration 
du cadre juridique et institu-
tionnel par l’élaboration des 
textes règlementaires dont le 
Code Minier, la création  d’un 

Service Géologique National, la 
production des cartes géologi-
que, metallogénique et des oc-
currences de la RDC. 
 
Dans sa seconde composante, 
renforcement des capacités, 
le projet PROMINES a initié un 
audit institutionnel et organi-
sationnel qui a abouti à la 
conception du PSDM 2017-
2021 (Plan stratégique du Dé-
veloppement du secteur mi-
nier) articulé autour des prin-
cipaux axes suivants : le ren-
forcement des capacités insti-
tutionnels ; l’intensifications 
des recherches géologiques et 
minières ; le développement 
d’une industrie minière com-
pétitive, pourvoyeuse d’em-
plois, et conforme aux attentes 
de développement durable ; 
l’amélioration de l’attractivité 
de la RDC pour les investis-
seurs du secteur ; le dévelop-
pement des infrastructures 
d’appui au secteur intégrant 
les exigences environnementa-
les. Il y a lieu de relever que 
Promines accompagne le Mi-
nistère des Mines et celui de la 
Fonction Publique dans la ré-
forme de l’administration ainsi 
que les Services spécialisés du 
Ministère des Mines. 
 
La troisième composante, ren-
forcement de la transparen-

ce et de la responsabilisa-
tion, porte sur les activités de 
la consolidation des statisti-
ques de production et d’expor-
tation minières. Dans le cadre 
de l’amélioration de la collecte 
des taxes dans le secteur mi-
nier, Promines a financé une 
activité portant sur la   télé-
procédure pour la déclaration 
des chiffres de production et 
des exportation. Dans ce mê-
me volet, l’appui à la mise en 
place d’un système de traçabi-
lité et de certification des mi-
nerais. 
 
Enfin la dernière composante 
repose sur des questions de 
développement durable du 
secteur dont la situation des 
populations fragiles notam-
ment les femmes et les enfants,  
d’où, la création d’un Réseau 
National des Femmes dans les 
Mines (RENAFEM). In fine, 
dans l’artisanat minier Promi-
nes a initié des programmes 
d’enregistrement des exploi-
tants miniers artisanaux ainsi 
qu’un appui technique direct 
aux coopératives minières.  
 
 

(Les réalisations de Promines 
en images pages 25, 26, 27, 28) 

Avec ses nombreuses réalisations             

Le projet Promines a atteint sa vitesse de croisière ! 
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La deuxième Conférence Nationale sur les 
Femmes dans les Mines en République 
Démocratique du Congo 
 
Objectifs : la mise en place du comité de pilotage 
ansi la définition d'un plan d’action national de 
promotion de la participation des femmes dans le 
secteur minier en RDC. Ces travaux ont été 
financés  avec l’appui de la Banque Mondiale à 
travers le projet PROMINES.   

Atelier technique d'évaluation entre la BAN-
QUE MONDIALE-SAEMAPE-PROMINES  
Sous la Direction de la Banque Mondiale représen-
tée par Madame Rachel Perks, il s’est tenu un ate-
lier de travail à l’Hôtel KARAVIA de Lubumbashi, 
réunissant la délégation du SAEMAPE et celle de 
l’UEP- PROMINES.   
L’objet de l’atelier était d’évaluer l’état d’avance-
ment des projets financés par la Banque Mondiale 
au travers l’UEP- PROMINES et d’examiner la possi-
bilité d’accorder au SAEMAPE un financement ad-
ditionnel pour les activités prioritaires de son Plan 
d’Action.  

Troisième édition de la semaine minière de la 
RDC (DRC Mining Week)  
Il s'est tenu à l'hôtel PULLMAN de Lubumbashi, du 
23 au 24 juin 2017, la troisième édition de la 
semaine minière de la RDC (DRC Mining Week). Ce 
forum a connu la participation de plus des 1.500 
participants venus de plusieurs horizons tant 
national qu'international.  

Quelques réalisations du Promines en images  
 

(Lire suite à la page 26) 

http://www.prominesrdc.cd/fr/article039.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article039.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article039.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article038.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article038.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article037.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article037.html
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Atelier technique sur la Composante A 
(Accès aux Ressources)  
L’atelier technique sur la Composante A (Accès aux 
Ressources) du projet PROMINES, tenu les 26, 27 
et 28 juin 2017 à Lubumbashi a été réalisé dans le 
but de connaître l’état d’avancement des activités 
exécutées par les consultants et/ou firmes 
sélectionnés suivant le timing fixé dans les contrats 
et ce, conformément aux termes de référence.  

Mission effectuée à Kolwezi avec la 
délégation de la Banque Mondiale  
Une mission a été effectuée dans la province du 
LUALABA, particulièrement dans la ville de 
Kolwezi. L’objectif principal de la mission 
consistait à rencontrer les autorités locales pour 
une facilitation administrative aux firmes qui sont 
engagés dans cette province afin de booster les 
activités de la composante. Aussi il était question 
de se rendre compte de l’état d’avancement des 
travaux de la campagne de géophysique 
aéroportées.  

Présentation du Plan Stratégique de 
Développement du secteur Minier (2017-
2021) et validation de la Stratégie Nationale 
pour l’Exploitation Minière Artisanale et à 
Petite Echelle (EAPE) ainsi que leurs plans 
d'actions  
Avec l’appui de la Banque Mondiale à travers le 
projet PROMINES, il s’est tenu le 16 Mars 2017, un 
atelier sur la présentation du Plan Stratégique de 
Développement du secteur Minier (2017-2021) et 
la validation de la Stratégie Nationale pour 
l’Exploitation Minière Artisanale et à Petite Echelle 
(EAPE) ainsi que leurs plans d'actions.    

Quelques réalisations du Promines en images  

(Lire suite à la page 27) 

(Suite de la page 24) 

http://www.prominesrdc.cd/fr/article036.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article036.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article035.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article035.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article034.html
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Validation du Cadre et Structures 
organiques du Secrétariat Général aux 
Mines.  
Il s’est tenu les 30 au 31 janvier 2017 un atelier sur 
la validation du projet révisé du Cadre et 
Structures Organiques du Secrétariat Général des 
Mines, en vue d’harmoniser les vues, après les 
travaux de la Commission Mixte Mines- Fonction 
Publique. Ces travaux ont été financés avec l’appui 
de la Banque Mondiale à travers le projet 

Renforcement des capacités dans le secteur 
minier de la R.D.C.: les experts ont réfléchi 
sur la formation continue, un outil permanent 
de qualification et de perfectionnement des 
compétences.  

 
Cet atelier avait pour objectif général de cerner, la 
problématique de la formation continue dans le 
secteur minier afin de poser les jalons de la mise 
sur pied d'une politique et d'une stratégie 
appropriée d'une part et d'autre part comme 
objectif spécifique de connaître les capacités 
techniques et opérationnelles en s’appuyant 
davantage sur les conditions de travail des agents 
et cadres de l’Administration des Mines.  

Pour l'organisation et la gestion du Ministère 
des Mines, les experts ont réfléchi sur la 
finalisation et la validation technique du Plan 
Stratégique de Développement du Secteur 
Minier 2016-2021(PSDM).  

 
Avec l'appui de la Banque Mondiale, le Projet 
d’Appui au Secteur des Mines (PROMINES), a 
procédé au centre Interdiocésain, au lancement 
officiel de l’atelier de validation du Plan 
Stratégique de Développement du Secteur Minier 
pour l’année 2016 – 2021 (PSDM)  

(Lire suite à la page 28) 

(Suite de la page 25) 

Quelques réalisations du Promines en images  

http://www.prominesrdc.cd/fr/article033.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article033.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article033.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article029.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article029.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article029.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article029.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article029.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article28.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article28.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article28.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article28.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article28.html
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Transparence dans le secteur minier de la 
R.D.C.: les experts ont réfléchi sur l’étude 
comparative des systèmes de certification et 
de traçabilité.  
Avec l'appui de la Banque Mondiale, le Projet 
d’Appui au Secteur des Mines (PROMINES), a 
procédé au centre Interdiocésain, au lancement 
officiel de l’atelier de validation du Plan 
Stratégique de Développement du Secteur Minier 
pour l’année 2016 – 2021 (PSDM)  

Amélioration de la transparence et de la 
production du secteur minier artisanal et à 
petite échelle en RD Congo : PROMINES 
assiste ITSCI en matériels de 
communication, matériels de transport et 
autres équipements essentiels au travail de 
terrain. 
 « Garantir la production de minerais libres de 
conflits et l'accès au marché international pour les 
ressources minières de la RDC, y compris les 
minerais produits par les exploitants artisanaux, et 
aussi encourager, sur le long terme, 
l'investissement des sociétés dans le secteur 
minier, tel est l'ambitieux défi du programme 

PROMINES a signé un contrat avec Artisanal 
Gold Council, pour la mise en place d’un 
projet technique relatif à la réduction de 
l’utilisation du mercure sur les sites 
d’orpaillage.  
 Sur demande du Gouvernement congolais désireux 
de réduire l’utilisation du Mercure dans 
l’exploitation minière de l’Or, PROMINES, avec 
l’appui financier de la B.M. et de DFID, vient de 
signer un contrat de service de Consultant avec la 
firme canadienne Artisanal Gold Council  

Quelques réalisations du Promines en images  

Renforcement des capacités : Des véhicules, 
motos, outil informatique, équipements divers 
remis aux différents services du Ministère des 
Mines par PROMINES.   

Par Prosper DAWE  

http://www.prominesrdc.cd/fr/article018.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article018.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article018.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article018.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article017.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article016.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article016.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article016.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article016.html
http://www.prominesrdc.cd/fr/article016.html


29  
HORIZON MINES MAGAZINE - Mensuel n° 010 - Avril 2018 

L 
a vulgarisation des informations du sec-
teur minier tâche dévolue à la CTCPM, 
permet à  l’opinion tant nationale qu’in-

ternationale  d’obtenir des informations fiables 
sur la politique minière ainsi que l’évolution de 
la production minière de la République Démo-
cratique du Congo. 
 
La CTCPM en collaboration avec d’autres servi-
ces à savoir la direction des mines, le SAEMAPE, 
la Banque Centrale du Congo, la DGRAD, le CA-
MI s’est attelé après plusieurs années à compi-
ler les données importantes sur le nombre des 
opérateurs évoluant dans ce secteur ainsi que la 
nature de leurs activités. C’est ainsi qu’à l’issue 
d’un travail fouillé et fastidieux un Répertoire 
des Opérateurs du Secteur des Mines et Carriè-
res a été publié; outil indispensable pour l’iden-
tification de toutes les personnes physique et 
morale œuvrant  dans ce secteur combien im-

portant pour la croissance économique de la 
RDC. L’on peut dès lors à partir de ce document 
voir comment le pays gère son potentiel minier 
et permettre en même temps au Gouvernement 
de projeter  la contribution de ce secteur à l’é-
conomie nationale. 
 
En ce qui concerne la publication des statisti-
ques minières de l’année 2017. Il s’agit des chif-
fres portant à la fois sur les productions et ex-
portations des minerais des différentes filières 
produites en RDC à savoir aurifère, stannifère, 
diamantifère ainsi que métaux non-ferreux. Ces 

données permettront à partir d’une étude mi-
nutieuse de  tracer les taxes générées par l’Etat. 
Ces deux documents importants sont disponi-
bles à la CTCPM.  

                                                                                                                          
NDIATU MAVUNGU 

Vulgarisation des informations 
LE RÉPERTOIRE LE RÉPERTOIRE LE RÉPERTOIRE DESDESDES   OPÉRATIONSOPÉRATIONSOPÉRATIONS   DUDUDU   SECTEURSECTEURSECTEUR   MINIER MINIER MINIER ETETET   LELELE   

BULLETIN BULLETIN BULLETIN STATISTIQUESSTATISTIQUESSTATISTIQUES   MINIÈRESMINIÈRESMINIÈRES   SONTSONTSONT   DISPONIBLESDISPONIBLESDISPONIBLES   A LA CTCPMA LA CTCPMA LA CTCPM   
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U 
n événement et non 
de moindres vient 
d’avoir lieu au sud 
de grand Katanga 

plus précisément dans la pro-
vince de Lualaba  à plus de 
deux milles kilomètres de 
Kinshasa la capitale; il s’agit de 

la reprise du trafic ferroviaire 
entre la République Démocra-
tique du Congo et l’Angola par-
ticulièrement sur la ligne Dilo-
lo – Lobito long de 1.500Km 
après 34 ans d’interruption.  
 
Cette cérémonie haute en cou-
leurs a été présidée par le vice 
Premier Ministre des Trans-
ports et Voie des Communica-
tions en présence du ministre 
des Mines, Martin Kabwelulu 
et du Directeur de cabinet du 
Chef de l’Etat devant une crè-
me de personnalités provincia-
les conduite par le Gouverneur 

de province de Lualaba, Ri-
chard Muyej Mangez. 
 
S’il est vrai que du côté Angola 
le trafic était déjà opérationnel 
depuis plusieurs années, du 
côté congolais les difficultés 
auxquelles est confrontée la 

Société Nationale de Chemins 
de fer du Congo « SNCC » les 
années précédentes ont im-
pacté négativement au point 
de désarticuler l’économie en 
général.  
 
Avec la reprise du trafic, nous 
pouvons affirmer sans être 
contredit que les premiers bé-
néficiaires de cette activité 
sont avant tout, les entreprises 
minières qui opèrent en Répu-
blique Démocratique du 
Congo. Ceci pour la bonne et 
simple raison qu’elles n’auront 
plus besoin de faire transiter 

leurs cargaisons par l’Afrique 
du sud, le Kenya ou la Tanza-
nie et partant elles auront 
beaucoup gagner en terme de 
temps d’évacuation et en frais; 
ce qui augure un lendemain 
meilleur pour les entreprises 
minières qui devront honorer 
leurs engagements vis-à-vis de 
leurs partenaires. 
 
Les informations parvenues à 
la rédaction de Horizon Mines 
Magazine font état pour la 
deuxième phase après celle du 
lancement, de la modernisa-
tion de cette voie ferrée très 
importante pour notre pays. 
Des investisseurs se sont déjà 
pointés aux portillons en vue 
de conclure un protocole d’ac-
cord de collaboration pour ré-
aliser ce projet. 
 
Il va sans dire qu’au ministère 
des Mines, la satisfaction est 
visiblement perceptible car 
plusieurs plaidoyers ont été 
faits à l’instar de la recomman-
dation n°62 de la conférence 
sur la bonne gouvernance et la 
transparence dans le secteur 
de la RDC tenue à Lubumbashi 
les 30 et 31 janvier 2013 sur 
l’activation du partenariat pu-
blic – public ou privé – privé  
dans le cadre de la synergie 
Mines – Energie – Transports 
pour concrétiser différents 
projets car l’un des fléaux qui 
gangrène les activités minières 
concerne l’évacuation des pro-
duits miniers destinés à l’ex-
portation.  

Ndiatu Mavungu 

REPRISE DU TRAFIC FERROVIAIRE  ENTRE  LA RDC ET L’ANGOLA 

Les Entreprises minières EXPRIMENT LEUR JOIE !  
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L 
’année 2017 s’est clôturée 
sur des perspectives 
encourageantes. Aussi, ce 

contexte florissant a de nouveau 
placé les gouvernements 

africains au devant de la scène à 
Indaba 2018. Voilà pourquoi,  les 
ministres des Mines  de la RDC, 
du Burkina Faso, de la Guinée, et 
du Mali, les principaux pays 
miniers francophones, avaient 
déployé d’intenses activités au 
cours de ce grand rendez-vous 
annuel de Cape Town pour 
mettre en avant leurs gisements, 
trouver des partenaires miniers 
et financiers, et éclairer sur les 
éventuelles évolutions de leurs 
législations minières respectives. 

 
Martin Kabwelulu a remis 

les pendules à l’heure 

 A Indaba 2018,  la RDC 
représentée par son Ministre des 
Mines, Son Excellence  Martin 
KABWELULU, avait annoncé la 
promulgation prochaine du 
nouveau code minier par le 
Président de la République. Une 

communication qui a soulevé des 
débats dans certains milieux des 
opérateurs miniers. Plus de peur 
que de mal, l’intervention du 
ministre des Mines au cours de la 
conférence-déjeuner qu’il a 

offerte à ses invités dans l’avant 
midi et son exposé de l’après-
midi dans la salle de conférences 
Stage B sous le thème « Investir 
dans le secteur minier de la 
RDC » ont fini par calmer les 
esprits. 
 
Revenons à Indaba 2018 qui a 
réuni  plus de 5.000 
professionnels du secteur 
extractif africain au Cap, en 
Afrique du Sud, forum qui  s’est 
clôturé  dans un climat 
nettement plus optimiste que les 
précédentes éditions. Et pour 
cause : les prix des minerais ont 
presque tous clôturé l’année 
2017 en hausse.  Le cuivre, dont 
le sous-sol katangais est 
extrêmement riche, a gagné 14,5 
% de sa valeur en 2016 puis 13,3 
% en 2017 ; le prix moyen du 
carat des diamants, qu’on trouve 

en quantité au Kasaï, a pris 9 % 
entre 2013 et 2016 ; l’or, présent 
dans les Kivu et en Ituri, 13 %, 
après une année 2016 lors de 
laquelle l’once avait déjà gagné 
8,6 %. Quant au coltan, utilisé 
dans les téléphones portables, 
dont les Kivu sont riches, son 
cours a monté de 59 % en 2017. 
Les gisements de bauxite du 
continent, minerais dont on 
produit l’aluminium, suscitent 
toujours l’appétit des groupes 
chinois. Seules les filières du fer 
et du zinc sont en petite forme, 
mais l’inversion de leurs cours 
pourrait elle-aussi survenir dans 
les prochains mois. 

L’intérêt pour l’Afrique 

Une envolée quasi généralisée 
qui suscite l’intérêt des groupes 
miniers internationaux sur le 
continent, et la reprise des 
a c t i v i t é s  d ’ e x p l o r a t i o n , 
notamment dans l’or, où les 
grands de la filière, Randgold 
Resources, Endeavour Mining, 
Kinross Gold et Nordgold, dont 
les patrons étaient tous à la 
conférence du Cap, mettent les 
bouchées doubles pour dénicher 
les prochaines pépites, 
notamment en Afrique de 
l’Ouest, de la Guinée et la Côte 
d’Ivoire. 
 
Si les sociétés canadiennes, 
australiennes, et anglaises, qui 
dominent le secteur, étaient 
présentes, comme à leur 
habitude, en nombre à Mining 
Indaba, on a pu aussi noter lors 
de cette édition la présence 
remarquée des compagnies 
extractives russes, emmenées 
par leur Ministre des Mines, 
Sergueï Donskoy. 

   Prosper Dawe 

Echos de la  24ème session du Mining Indaba 2018 

L’industrie minière africaine affiche une santé de fer !  

http://www.jeuneafrique.com/mag/398050/economie/defi-groupes-miniers-chinois-afrique/
http://www.jeuneafrique.com/mag/398050/economie/defi-groupes-miniers-chinois-afrique/
http://www.jeuneafrique.com/mag/519460/economie/mines-les-cles-du-modele-randgold/
http://www.jeuneafrique.com/mag/519460/economie/mines-les-cles-du-modele-randgold/
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le début du processus de révision, mais également avant, prouve clairement l’inverse ». 
c i - d e s -
s o u s , 

l’intégralité du communiqué de la FEC : 
« Au regard de tout ce qui précède et au-delà de l’annonce de la démission de ce groupe d’investisseurs internationaux, 
la FEC déplore une attitude qui méconnaît les intérêts du pays dans lequel ils opèrent, pour ne se préoccuper que de 

Le nouveau site web du Ministère des Mines  
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Le nouveau site web du Ministère des Mines  
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Immeuble du Gouvernement, place Royal, Boulevard du 30 juin, 

Commune de la Gombe 

République Démocratique du Congo 


